
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION POUR L'ATTRIBUTION DE PLACES EN CRÈCHE 
AVEC BABILOU 2023-2024

L'an deux mille vingt trois, le onze juillet, le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 04/07/2023

Compte-rendu affiché le 05/07/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Madame Marion LECLERE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine COMTE  ; Marine BOISSIER  ; Thierry DUCHAMP  ;
Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ;
Jean-Luc PAYS   ;  Anne DEMOND   ;  Dominique LARGE   ;  Max SEBASTIEN   ;
Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Marjorie
MERCIER  ; Oihiba DRIDI  ; Marion LECLERE  ; Alexis MONTOLIU  ; Levana
MBOUNI  ; Michèle CALVANO  ; Bernard JAVAZZO  ; Claude MOUCHIKHINE  ;
Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Patrice LANGIN  a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Eliane CHAPON  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Alain DONJON  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Lionel RUFIN  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Depuis 2010, la Ville a conventionné avec le « groupe Babilou » pour
l’ouverture  d’une  micro-crèche  sur  son  territoire.  Avec  10  places,
cette structure représentait un moyen de compléter l’offre de garde
sur le territoire, et ainsi de répondre à l’évolution des besoins des
parents. 

Le groupe Babilou a aménagé un nouvel Établissement d’Accueil du
Jeune  Enfant  pour  13  berceaux  dans  un  bâtiment  neuf  rue  Jules
Guesde en septembre 2020, quittant les locaux temporaires que la ville
lui mettait à disposition jusqu’alors. 

La  dernière  convention  signée  avec  le  groupe  EVANCIA-Babilou
arrivant à échéance au 31 juillet 2023, il  convient d’en signer une
nouvelle. 

La  ville  poursuit  sa  réservation  de  3  berceaux  dans  la  nouvelle
structure pour des familles de la commune. L’attribution des places
est décidée en commission d’admission. 
L’intérêt pour la collectivité est de proposer une diversité de modes
d’accueils sur le territoire, avec une mixité des publics garantie par
l’application  du  mode  de  tarification  national  ainsi  qu’avec
l’attribution des places en commission. 

Le coût facturé à la ville s’élève à 26 520€ par an pour la réservation
de 3 berceaux,  une   augmentation de 4 % par rapport à  la précédente
convention. 

En conséquence, je vous propose de conclure une nouvelle convention
pour la période du 1er août 2023 au 31 juillet 2024 dont le projet est
en pièce jointe. 

L’avenant annexé à la présente convention détermine les modalités de
reversement  des  bonus  territoires  suite  la  mise  en  place  de  la
Convention Territoriale Globale en lieu et place du Contrat Enfance
Jeunesse.  Ces  bonus  sont  versés  directement  au  gestionnaire  qui
s’engage à les reverser à la commune dans la cadre du contrat qui lie
la ville et le Groupe EVANCIA-Babilou.
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Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant  à signer la convention
entre  la  Commune  de  Pierre-Bénite  et  « le  Groupe  Babilou »,  et  tous  les
documents s’y rapportant, pour la période du 1er août 2023 au 31 juillet 2024
pour la réservation de 3 berceaux pour un montant annuel de 8 840 € par
berceau. 

DIT que les crédits sont prévus chapitre 011 article 6228 sous fonction 641. 

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Bernard JAVAZZO

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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